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 Introduction  
 
 
 
 
 

Le Service d’hébergement non institutionnel (SHNI), nouvelle appellation du Service 

ressources de type familial Le Polygone, s’est doté en janvier 2005 d’un Guide de 

procédures afin de standardiser ses pratiques et de répondre au besoin d’information des 

différents établissements utilisateurs. C’est en poursuivant ces mêmes objectifs auprès 

des responsables de ressource et en ayant le souci de répondre adéquatement à son 

obligation d’« informer par écrit les résidences d’accueil des diverses politiques 

administratives pouvant avoir un effet sur elles ou les clients » (Contrat RA 5.01, Contrat 

RA 9.0) qu’est apparue l’idée de produire un guide pour les responsables. 

 

Le présent document vient donc clarifier les obligations contractuelles mentionnées dans 

les différents types de contrat (Ressource intermédiaire-RI, Résidence d’accueil-RA et 

Famille d’accueil-FA) ainsi que les attentes des établissements utilisateurs. Par exemple, 

vous trouverez de l’information sur ce qu’implique la tenue de livres, soit la durée de 

conservation des factures, les autorisations préalables à obtenir concernant les achats, etc. 

 

La première partie de ce guide présente les schémas de l’organisation de l’établissement, 

du programme RTF-RI et de l’équipe de travail du SHNI. Les principaux termes qui sont 

employés dans ce guide sont également définis dans cette section. La deuxième partie 

porte sur les obligations contractuelles et les attentes des établissements utilisateurs. 

Quant à l’ensemble des directives et des procédures mentionnées dans ce document, elles 

sont disponibles en annexes. Étant donné qu’elles peuvent être modifiées au fil du temps, 

nous vous informerons des façons de vous procurer les mises à jour par le biais du 

bulletin d’informations Le Polygraphe. 

 

En ce qui concerne les modalités et considérations financières, elles ne sont pas incluses 

dans ce guide. Toutefois, vous pourrez prendre connaissance des changements de taux 



 

 Page 2  

annuel en vous référant aux diverses correspondances, notamment par le bulletin 

d’informations Le Polygraphe. Les différents formulaires (ex. : calendrier jours 

présence/absence, rapport incident/accident, etc.) que vous devez remplir et dont nous 

faisons état dans ce guide ont été intégrés dans la pochette remise lors de la formation de 

base. Si vous ne les avez pas en votre possession, l’intervenante ressource de votre 

secteur pourra vous les faire parvenir. Mentionnons également que ce document et 

certains des formulaires sont accessibles via le site Internet du CR La Myriade dans la 

section du Service d’hébergement non institutionnel (www.crlamyriade.qc.ca). 

 

En terminant, nous tenons à remercier les personnes qui ont travaillé à la conception, à la 

réalisation et à la correction de ce document. Nous espérons qu’il sera un document de 

référence clair, utile et facile à consulter. 

 

Bonne consultation! 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


